
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
9, 10 et 11 avril 2010 

Chers amis, 
Nous allons nous retrouver tout au long de ce week-end pour découvrir Angers et ses environs, 
(côté ouest) une région riche en histoire, et patrimoine exceptionnel à plus d’un titre : forteresse 
du Val de Loire, capitale médiévale, tenture de l’Apocalypse ... 
Troisième région viticole de France, la gastronomie est présente, les bords de Loire un 
environnement préservé. Toute la douceur Angevine. 
Nous débuterons notre visite par le domaine de Pignerolle, réplique du petit Trianon de 
Versailles. Classé monument historique il accueille le Musée Européen de la Communication entre 
les hommes. 

« Du Tam-tam au satellite » 
Le parc avec ses surprenants blockhaus, témoins du rôle important du Domaine joué pendant la 
seconde guerre mondiale. 
Après une bonne nuit, nous descendrons dans le fond des abysses pour découvrir le grand bleu ….  
Celui des ardoises. 
Nous referons surface et là en retrouvant la lumière, nous serions tenter de dire  

« je ne perds pas la boule, c’est fort » 
Mais vous serez comme nous, nous voulons tous la retrouver, car elle nous attend. 
Dimanche matin nous nous dirigerons vers le château d’Angers, forteresse royale. Le site, un 
promontoire rocheux dominant la Maine, est occupé par l’homme depuis le néolithique. 
Construit au XIIIè siècle, la forteresse comporte 17 tours de schiste et de tuffeau. 
Résidence des ducs d’Anjou, elle s’orne alors de bâtiments et de jardins, où prend place, du 
temps du roi René, une ménagerie. 
Nous espérons que cette mise en bouche vous incitera à venir nous rejoindre pour la découverte 
de cette région du Val de loire. 
Amicalement et à bientôt     

       Josette et Patrick 
 

PROGRAMME PREVISIONNEL  Le centre de notre week-end se situe à Angers  (49000) 
Hôtel "Les Jardins de l'Anjou" à La Pommeraye   n° tél . 02 41 35 11 00 
 
vendredi 9 avril     samedi 10 avril    dimanche 11 avril 

12h. déjeuner optionnel à Le Viel-Baugé  8h. départ pour Noyant   9h.15 départ pour Angers 
14h.30  Accueil à Le Viel-Baugé   9h.45 visite mine bleu   10h. visite du Château 

15h.30  Visite du Musée de la communication  12h 45 déjeuner sur le site  12h.30 déjeuner à 
18h. départ vers hôtel                accueil option 1    la Ferme 
20h. dîner     14h.30 départ pour St Georges/Loire 14h.30 visite de la  
       visite               vieille ville à pieds 

      17h.30 balade vers hôtel   16h. dislocation 
      20h. dîner 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BULLETIN D'INSCRIPTION 

MODALITES D'ENGAGEMENT - REGLEMENT 
1 Bulletin par véhicule engagé   -   Nombre de places limitées à  40 véhicules   -   Clôture des inscriptions le 15 mars 2010  
 

Les droits d'inscription couvrent : 
 restauration et hébergement (suivant l'option choisie) 
 équipage :  1 véhicule avec 1 personne ou 1 véhicule avec 2 personnes 
 une plaque de rallye 
 un programme de la manifestation remis à l'accueil 
 toutes les visites, animations et surprises... 

-------------------------- 

Pour tout renseignement : 
Josette          06 32 43 46 89 
Patrick       06 78 46 76 20 
Anne Marie / J.Claude   06 08 45 55 39 

EQUIPAGE 
Nom et Prénom : ...............................................................................................N° Adhérent : ............................ 

Adresse : ............................................................................................................................ ................................. 

Code postal :.............................Ville :............................................................ ....................................................  

Tél. fixe :......................................Tél. port. :..................................e-mail : ........................................................... 

VEHICULE  
Type ou modèle :........................................ Année : .............................. N° immatriculation : ............................ 

Cie d'assurance :........................................N° police :……...………….. Date de validité : .................................. 

ENGAGEMENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Option déjeuner du vendredi midi      ...................................... 19.00 €/pers.  x ............ = ................. € 
(A 11 sortie 12, tout près de Jarzé dans un cadre remarquable) 
Encaissement du chèque le 7 avril 2010          TOTAL ...............= ................. € 
 
 
 
 
 

Date : .................. Signature obligatoire 
 

OPTION 1    ( arrivée samedi midi )  
comprenant toutes le activités à partir  
du samedi 12h.  
+ déjeuner et dîner du samedi  
+ hébergement samedi soir  
+ déjeuner du dimanche midi 
 

Equipage 2 personnes 380.00 €.......................  = ................ € 
Equipage 1 personne 240.00 €.......................  = ................ € 
Pers. supplémentaire 230.00 €/pers  x ..........  = ................ € 
  (ou enfant préciser l'âge) 
 

Equipage 2 personnes 260.00 €.......................  = ................ € 
Equipage 1 personne 160.00 €.......................  = ................ € 
Pers. supplémentaire 150.00 € /pers  x .........  = ................ € 
(ou enfant préciser l'âge) 
 

OPTION 2  ( arrivée vendredi 14 h. ) 
comprenant l'OPTION 1  
+dîner et hébergement du vendredi soir  
+ visite vendredi après-midi 

Nuitée optionnelle du dimanche 11 avril  le soir :     OUI  NON      (à régler individuellement) 
 prix correspondant au tarif groupe : ½ pension (dîner+hébergement+Petit déjeuner) : 94 € / couple   -   64 € / pers. seule 

-Bulletin d'inscription 
-Enveloppe timbrée pour confirmation  
-Votre chèque 
à retourner  
avant le 15 mars 

CAR Ile de France 
"Sortie Printemps" 
14, avenue Galilée 
92350 Le Plessis-Robinson 

Par votre adhésion au club, vous acceptez d'être photographié, filmé et avoir votre voix enregistrée par le CAR ou tout autre société autorisée 
dans le cadre de nos manifestations. Vous acceptez de ce fait, l'exploitation à titre gratuit de votre image et de celle de votre véhicule par le 
CAR par tous supports et ce sans limitation de durée. 
Le participant s'engage à renoncer à exercer toute action judiciaire à l'encontre du CAR Ile de France, en cas d'accident survenu lors de cette 
sortie, où il serait la cause par son comportement volontaire ou involontaire, d'un dommage quel qu'il soit à un tiers ou à soi-même. 
Le participant déclare que son véhicule est couvert par une assurance dans les  
conditions légales en vigueur, que son permis de conduire ne fait pas l'objet d'une 
suspension administrative, ni retrait. 
 

 


